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L'identité de la victime,
dont le corps a été re-
trouvé en état de putréfac-
tion avancée, n'a pas
encore été établie. En
outre, les gendarmes de la
brigade de Melen n'ont en-
core reçu, jusqu'à ce jour,
aucun avis de recherche
concernant une disparition.
Noyade ou crime ? C'est la
question à laquelle l’en-
quête de la police scienti-
fique devra répondre.   

HIER matin, vers 9 heures,

la stupeur était à son combledans la zone du Pk 18, sur laroute nationale. Et pourcause, les riverains ont faitl'affreuse découverte ducorps sans vie d'un jeunehomme, !lottant sur uncours d'eau situé derrièrel'auberge L'Amanguier. Aus‐sitôt alertés, les éléments dela police scienti!ique, les sa‐peurs‐pompiers et les gen‐darmes de la brigade degendarmerie de Melen sesont rendus sur les lieux.En effet, une silhouette mé‐connaissable d'une dé‐pouille en état deputréfaction avancée s'of‐frait à la vue des curieux, quiosaient dévaler la pentepour se rapprocher du lieu
du sinistre. Torse nu, la peaupresque sur les os, le cada‐vre était visiblement à lamerci des poissons depuisplusieurs jours. Au point que

certaines parties telles queles oreilles, les yeux et lesnarines commençaient àêtre arrachées, sans doutepar des vertébrés aqua‐

tiques. D'après les premiers témoi‐gnages recueillis sur place,c'est un garçon qui traînaitnon loin du marécage, qui afait l'horrible découverte. «
Le petit qui se trouvait en
contrebas du cours d'eau a,
en effet, senti une odeur nau-
séabonde provenant en
amont. C'est ainsi qu'il a
alerté des personnes plus
âgées, qui sont immédiate-
ment allées sur les lieux»,renseigne un riverain. Parmi les nombreux rive‐rains accourus, aucun n'estparvenu à identi!ier la vic‐time. D'aucuns commen‐çaient  même à suspecter uncrime commis ailleurs, lecours d'eau du Pk 18 ayant

été choisi au hasard par sesauteurs pour se débarrasserdu corps. La brigade de gendarmeriede Melen, qui a compétencedans la zone du drame, af‐!irme n’avoir pas été saisied'une quelconque dispari‐tion de personne dans lesecteurÀ la mi‐journée, les élé‐ments de la police scienti‐!ique et lessapeurs‐pompiers atten‐daient encore l'arrivée duprocureur de la République,en vue de procéder à l'enlè‐vement du corps. Une infor‐mation judiciaire a, parailleurs, été requise pourfaire la lumière sur cette af‐faire. 

Le corps d'un jeune homme retrouvé dans un cours d'eau
Découverte macabre au Pk 18

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Le cours d'eau à la surface duquel on aperçoit la
dépouille.
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ERIC Joseph Raymond Wo‐ronko, le directeur généralde la société Gestim quiavait fait l'objet d'une inter‐pellation en décembre 2011,et placé en détention pré‐ventive par la suite aprèsavoir été inculpé du crimede pédophilie, a !inalementbéné!icié, de la part du tri‐

bunal d'un élargissement.Cette relaxe est la consé‐quence de l'évolution dudossier, qui a vu l'accusationinitiale (pédophilie) muéeen «attentat à la pudeur». On se rappelle que l'arresta‐tion de Woronko avait dé‐frayé la chronique en sontemps, car beaucoup yvoyaient un signal fort desmagistrats, car dans unelarge mesure, personne nes'attendait à une telle déci‐sion, tant les pressions exer‐

cées sur le parquet dans lecadre de cette affaire étaientfortes.Béné!iciant d'un réseaud'amis tant au Gabon qu'àl’étranger, le patron de Ges‐tim avait également ses en‐trées à la présidence de laRépublique. Mais la justiceest restée ferme dans sa po‐sition, les accusations de pé‐dophilie portées contre luipar sept mineures, dont lesâges allaient de 5 à 12 ans,étant loin d'être anecdo‐

tiques.Mais depuis que les accusa‐tions de pédophilie ont étérequali!iées en attentat à lapudeur, Eric Joseph Ray‐mond Woronko n'était de‐venu dans cette affairequ'un prévenu et, de ce fait,béné!iciait d'une présomp‐tion d'innocence. A partir delà, bien que n'étant toujourspas passé en jugement, letribunal lui a accordé une li‐berté provisoire au moisd'octobre 2014.

Eric Joseph Raymond Woronko élargi
Tribunal

ESSONE-NDONG
Libreville/GABON

Eric Woronko, DG de la
société Gestim, 
soupçonné de 

pédophilie a été mis
en liberté provisoire.
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QUI l’eut cru ? Un prêtre re‐celeur de peaux de pan‐thères, espèceintégralement protégée enRépublique gabonaise. C’estpourtant ce qui vient de sevéri!ier à Mitzic, où le vicairede la paroisse Saint‐Josephavait  maille à partir avec lajustice, pour avoir été citépar une source et surpris enpossession des précieux ob‐jets. La nouvelle alimenteencore les conversations desparoissiens et autres habi‐tants du chef‐lieu du dépar‐tement de l'Okano.Tout est parti de la battued’une panthère au village El‐lelem 1, dans le canton Bis‐

sok, par Ndong Abaghe, unchasseur reconnu dans lacontrée pour son habileté.Informé par une personnede bonne volonté, le com‐mandant de brigade de lagendarmerie de Sam dé‐pêche une équipe sur leslieux, pour interpeller lechasseur, ainsi que son com‐plice Thélesphore EssoneBekale. Conduits au poste etsoumis à un interrogatoire,le sieur Ndong Abaghe dé‐clarera qu’il a agi sur ins‐truction du chef du village,Antoine Ekouaghe Ondo, quiconsidérait la présence dufauve dans son verger, situéderrière les cases, commeun danger non seulementpour la population, maisaussi pour les animaux do‐mestiques. Un argumentaireassez convaincant, selon les
enquêteurs. Au moment où les deuxcompères croyaient s’êtretirés d’affaire, voila qu’undétail, plutôt jugé banalpour eux, vient les coincer

jusqu’à les conduire en pri‐son. Il s’agit de la destinationprise par la peau de la pan‐thère, vendue sans la moin‐dre retenue. Il restait àdévoiler le nom de l’ache‐

teur. Et l’enquêteur en chef,l’adjudant chef major BlaiseNgadibadi avoue être tombédes nues, quand il a apprisqu’il s’agissait de Monsei‐gneur Fidele Okoué Ngou. « Non !  Un prêtre ?», s’est‐ilécrié. Toute chose qui l’aamené à se rendre avec uneéquipe à la paroisse Saint‐Joseph de Mitzic, pour inter‐peller le receleur qui lesrecevra d’ailleurs à son do‐micile, sans la moindre gêne,avec deux peaux de la mêmeespèce et non une, posées àmême le sol.Après lui avoir décliné l’ob‐jet de leur visite, l'hommed'église leur fait compren‐dre qu’il n’avait jamais suque la vente de la peau depanthère était prohibéedans notre pays. Et les pan‐dores de rétorquer en lui

posant la question de savoirà quelle !in achetait‐il cesobjets. On imagine mal, dumoins l'espère‐t‐on, que cesoit pour des raisons féti‐chistes, entendu que l'inté‐ressé est consacré pourl’œuvre de Dieu? Toujours est‐il que l'attitudeplus ou moins innocente del'homme d'église n’a pasconvaincu les agents, quil’ont conduit à la brigadeavant de le présenter devantle procureur de la Répu‐blique près le tribunal depremière instance d’Oyem,en compagnie des deux ven‐deurs qui sont les seuls àavoir écopé des mandats dedépôt. Le vicaire ayant bé‐né!icié,… miraculeusement,d’une liberté provisoire, enattendant la date du juge‐ment.

Monseigneur Fidèle Okoué Ngou s’en tire à bon compte ?
Braconnage à Ellelem

LBON
Libreville/Gabon

La brigade de gendarmerie de Sam où étaient
détenus les braconniers.
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ALORS qu'il pensait avoirtrouvé le mode opératoireidéal pour faire passer lechanvre indien, à l'insu des!ins limiers du départementdu Ntem, Rossy Zue Owono,Gabonais de 25 ans a, mal‐heureusement pour lui,sous‐estimé l'instinct foui‐neur des pandores en postedans le district de Meyo‐Kyè,à une vingtaine de kilomè‐tres de Bitam, sur la fron‐

tière avec le Cameroun et laGuinée Equatoriale.En effet, au cours d'une pa‐trouille, les gendarmes deMeyo‐Kyè croisent RossyZue Owono, très tard dans lanuit, au volant d'un véhiculestationné en bordure de lachaussée, à la hauteur du vil‐lage Ellene‐Efoulane, à envi‐ron 7 km du chef‐lieu dudistrict. Le jeune homme,qui est seul à ce moment‐là,est effectivement en panne,ainsi que l'imaginent les Of‐!iciers de police judiciaire(OPJ).  Curieusement, lorsque les

agents l'interrogent, poursavoir ce qui ne va pas, c'esten tremblant de tous sesmembres qu'il leur répond.Toutefois, dans leur volontéd'aider l'individu, les gen‐darmes décident d'ouvrir lamalle arrière de la voiture

pour en sortir le triangle designalisation et d'autres ac‐cessoires nécessaires au tra‐vail de remplacement deroue. Mais ils ont également le ré‐!lexe d'ouvrir le capot par lasuite, guidés on ne sait parquel !lair. Car, quelle n'estpas leur surprise de tombersur des ballots de chanvreindien enfouis dans le mo‐teur.Se sentant pris au piège, ZueOwono n'aura d'autre solu‐tion que de prendre la pou‐dre d'escampette.Parfaitement entraînés pour

ce genre d'exercice, les pan‐dores de Meyo‐Kyè n'ont be‐soin que de quelquessecondes pour rattraper lefugitif. Lors de son audition, le misen cause avouera avoir l'ha‐bitude de rallier le Came‐roun pour se ravitailler dansle cadre d'une consomma‐tion personnelle.Déféré dernièrement devantle parquet d'Oyem, le pré‐sumé tra!iquant de cannabisa été placé sous mandat dedépôt à la prison centrale duchef‐lieu de la province duWoleu‐Ntem. 

Zue Owono épinglé avec du cannabis sous le capot de sa voiture
Trafic de stupéfiants à Bitam

SSB
Bitam/Gabon

Le présumé trafiquant
n'a pas trouvé mieux
que dissimuler le pro-
duit prohibé dans le

moteur.
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